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Décision d’AUTORISATION COMPLEMENTAIRE pour la réalisation de tests rapides 
d’orientation diagnostique (TROD) des Virus de l’immunodéficience Humaine 1 et 2, 
du virus de l’hépatite C, et de l’hépatite B au Centre de soins, d’ accompagnement et 
de prévention en addictologie (CSAPA) hébergement, géré par l’association AURORE

FINESS 02 000 414 9

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L312-1 (9°), L313-1 à L313-
9 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de -France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé Hauts-de-France (M. Hugo Gilardi) ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2024 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d’orientation 
diagnostique de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), des 
infections par les virus de l’hépatite C (VHC) et de l’hépatite B (VHB) et par la bactérie 
Treponema pallidum (syphilis), en milieu médico-social ou associatif et autres centres et 
établissements autorisés ;

Vu la décision du 26 mars 2025 portant renouvellement de l’autorisation du Centre de Soins 
et d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA), géré par l’association 
AURORE ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 9 avril 
2026 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France ;

 Vu la demande d’autorisation complémentaire présentée par le gestionnaire le 12 mars 2026 
et complétée les 26 mars et 18 avril 2026 pour la réalisation des tests rapides d’orientation 
diagnostique de l’infection par les virus d’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de 
l’infection par les virus de l’hépatite B (VHB) et de l’hépatite C (VHC) ;

Considérant la décision d’autorisation de renouvellement en date du 26 mars 2025 de 
l’établissement du Csapa, géré par l’association AURORE ;

Considérant que la demande d’autorisation complémentaire pour la réalisation des tests 
rapides d’orientation diagnostique de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine 



(VIH 1 et 2) et de l’infection par les virus de l’hépatite B (VHB) et de l’hépatite C (VHC), 
présentée par le CSAPA Hébergement, géré par l’association AURORE, est conforme aux 
dispositions de l’arrêté du 22 mai 2024 et de ses annexes I, III, IV ;

D E C I D E

Article 1 – L’autorisation complémentaire pour la réalisation des tests rapides d’orientation 
diagnostique de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), de 
l’infection par les virus de l’hépatite B (VHB) et de l’hépatite C (VHC) est délivrée au CSAPA 
Hébergement, géré par l’association AURORE.
Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests au sein de la structure sont 
précisés en annexe de la présente décision.

Article 2 – L'autorisation complémentaire est accordée dans la limite de la durée de 
l'autorisation de l'établissement ou du service prévue à l’article L. 313-1 du code de l'action 
sociale et des familles. Le renouvellement de cette autorisation complémentaire est 
conditionné au renouvellement de l'autorisation de l'établissement ou du service médico-
social.

Article 3 – La date de délivrance de l’autorisation complémentaire ne constitue pas un 
nouveau point de départ du délai pour le renouvellement de l’autorisation de l’établissement. 
En effet, conformément à l’article L313-5 du CASF, lorsqu’une autorisation d’un établissement 
médico-social a été suivie d’une autorisation complémentaire, la date d’échéance du 
renouvellement est fixée par référence à la date de délivrance de la première autorisation.

Article 4 – Les autres dispositions contenues dans l’arrêté d’autorisation initiale demeurent 
inchangées.

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.

Article 6 – La présente décision sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de 
réception au représentant légal de l’association gestionnaire.

Article 7 – La directrice de la prévention et de la promotion de la santé est chargée de 
l’exécution de la présente décision.

Article 8 – La présente décision d’autorisation complémentaire pour la réalisation de TROD 
VIH, VHC, et VHB pour le CSAPA Hébergement, géré par l’association AURORE, sera publiée 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 27 avril 2026



ANNEXE

Nombre et qualité des personnes pouvant réaliser les tests rapides d’orientation 
diagnostique de l’infection par le virus de l’immunodéficience humaine 1 et 2, et des virus des 

hépatite B et C

La présente décision pour l’établissement CSAPA Hébergement géré par l’association 
AURORE à assurer au sein de sa structure la réalisation de TROD VIH 1 et 2, VHB, VHC par 
2 professionnels dont un éducateur spécialisé et un accompagnant éducatif et social.



                                                    
DECISION PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DE L’EHPAD LES BELLES EAUX 

A LIANCOURT

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE
HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.5126-1 et suivants, R. 5126-1 et suivants ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.313-1 et suivants, L.314-3 et R 313-1 
et suivants ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-
France ;

Vu le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage unique intérieur (PUI) ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Hugo GILARDI en tant que directeur 
général de l'agence régionale de santé des Hauts-de-France, à compter du 15 novembre 2022 ;

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ;

Vu l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et aux 
médicaments dans les établissements de santé ;

Vu la décision du 21 juillet 2023, prise en application de l’article L.5121-5 du code de la santé publique, 
relative aux bonnes pratiques de préparation ;
 
Vu le projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 arrêté le 5 juillet 2018 ;

Vu la décision conjointe en date du 15 septembre 2017 relatif à la modification de la répartition de la 
capacité d’accueil de l’EHPAD public autonome de Liancourt et établissant sa capacité à 199 places réparties 
en 169 places d’hébergement permanent, 21 places d’hébergement permanent pour personnes atteintes de 
la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés au sein de l’unité de vie Alzheimer, 3 places d’hébergement 
temporaire pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés au sein de l’unité 
de vie Alzheimer, 6 places d’accueil de jour pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou troubles 
apparentés ;

Vu la demande présentée le 2 juillet 2025 par le directeur de l’EHPAD « Résidence Les Belles Eaux » à 
Liancourt en vue d’obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage unique intérieur (PUI) de l’EHPAD « 
Résidence Les Belles Eaux » à Liancourt situé au 1 rue Marcel Cachin 60140 LIANCOURT, conformément aux 
dispositions du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage unique intérieur ;

Vu l’avis du conseil central de la section H de l’ordre des pharmaciens en date du 29 octobre 2025 ;



Vu la note en date du 17 mars 2026, établie par le pharmacien inspecteur de santé publique, et les réponses 
apportées par le pharmacien gérant lors de l’entretien téléphonique réalisé le 03/12/2025, ainsi que les 
engagements pris par la direction de l’établissement par courriel en date du 26/02/2026  ;

Considérant que cette demande répond à la parution du décret 489-2019 modifié du 21 mai 2019 relatif aux 
pharmacies à usage unique intérieur ;

DECIDE :

Article 1 : L’autorisation de la pharmacie à usage unique intérieur (PUI) de l’EHPAD « Résidence Les Belles 
Eaux » à Liancourt située au 1 rue Marcel Cachin 60140 LIANCOURT est accordée ;

Article 2 : La disposition, l’organisation, les missions et activités autorisées de la pharmacie à usage intérieur sont 
les suivantes :

n° FINESS de l’entité juridique : 600100137
n° FINESS de l’établissement : 600100549

Le site d’implantation des locaux de la pharmacie :1.
Les locaux de la PUI sont situés au rez-de-chaussée de l’EHPAD « Résidence Les Belles Eaux » à Liancourt 
située au 1 rue Marcel Cachin 60140 LIANCOURT

Les différents sites d'implantation des établissements, services ou organismes desservis par la pharmacie 2.
et le cas échéant, la zone géographique d'intervention des établissements d'hospitalisation à domicile ou 
des unités de dialyse à domicile :
Il est prévu que la PUI desserve l’ensemble des services de l’EHPAD.

Les missions et les activités mentionnées aux articles R. 5126-9 et R. 5126-10, assurées par la pharmacie à 3.
usage intérieur pour son propre compte ou pour le compte d'une autre pharmacie à usage intérieur et, le 
cas échéant, la forme pharmaceutique, la nature des produits ou des opérations dans le cas des activités 
prévues aux 2°, 3° et 7° du I de l'article R. 5126-9 :
La PUI accomplit pour son propre compte :

Les missions définies aux 1°, 2°, 3° de l’article L. 5126-1 du CSP :a.

Gestion, approvisionnement, vérification des dispositifs de sécurité, préparation, contrôle, détention, -
évaluation et dispensation des médicaments, produits ou objets du monopole, des DMS et des 
médicaments expérimentaux ou auxiliaires ;
Toute action de pharmacie clinique ;-
Toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de santé -
mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des DMS ;

Les activités définies à l’article R. 5126-9 du CSP :b.

La préparation des doses à administrer de médicaments mentionnés à l’article L.4211 1, incluant la mise -
en piluliers nominatifs de formes orales sèches présentées en doses unitaires, le surétiquetage des 
spécialités pharmaceutiques, ainsi que les opérations de déconditionnement et de reconditionnement.

Les missions ou activités assurées par une autre pharmacie à usage intérieur pour le compte de la 4.
pharmacie à usage intérieur :
non concerné

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, exprimé en demi-journées hebdomadaires :5.
10 demi-journées hebdomadaires.

Article 3 : Toute modification des éléments mentionnés à l’article 1 de la présente décision devra faire l’objet 
d’une nouvelle demande d’autorisation.

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.



Article 5 : Le directeur de l'offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente décision, 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille le,

Pour le directeur général et par délégation,

                                                                      

                                                                                                              

                                                                                                              

28 avril 2026



                                                    
DECISION PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DE L’EHPAD LES REMPARTS A 

LILLERS

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE
HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.5126-1 et suivants, R. 5126-1 et suivants ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.313-1 et suivants, L.314-3 et R 313-1 
et suivants ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-
France ;

Vu le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage unique intérieur (PUI) ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Hugo GILARDI en tant que directeur 
général de l'agence régionale de santé des Hauts-de-France, à compter du 15 novembre 2022 ;

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ;

Vu l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et aux 
médicaments dans les établissements de santé ;

Vu la décision du 21 juillet 2023, prise en application de l’article L.5121-5 du code de la santé publique, 
relative aux bonnes pratiques de préparation ;
 
Vu le projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 arrêté le 5 juillet 2018 ;

Vu la décision conjointe en date du 13 février 2025 relative à la modification de la capacité de l’EHPAD public 
autonome Les Remparts à Lillers et établissant sa capacité à 131 places réparties en 115 places d’hébergement 
permanent, 15 places d’hébergement permanent pour personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou 
troubles apparentés, 1 place d’hébergement temporaire, dont un PASA de 14 places ;

Vu la demande présentée le 26 juin 2025 par le directeur de l’EHPAD Les Remparts à Lillers en vue d’obtenir 
l’autorisation de la pharmacie à usage unique intérieur (PUI) de l’EHPAD Les Remparts à Lillers situé au 14 rue 
de la gare 62190 LILLERS, conformément aux dispositions du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif 
aux pharmacies à usage unique intérieur ;

Vu l’avis du conseil central de la section H de l’ordre des pharmaciens en date du 2 novembre 2025 ;



Vu la note en date du 17 mars 2026, établie par le pharmacien inspecteur de santé publique, et les réponses 
apportées par le pharmacien gérant lors de l’entretien téléphonique réalisé le 14/12/2025, ainsi que des 
engagements pris par la direction de l’établissement par courriel en date du 02/03/2026 ;

Considérant que cette demande répond à la parution du décret 489-2019 modifié du 21 mai 2019 relatif aux 
pharmacies à usage unique intérieur ;

DECIDE :

Article 1 : L’autorisation de la pharmacie à usage unique intérieur (PUI) de l’EHPAD Les Remparts à Lillers 
située au 14 rue de la gare 62190 LILLERS est accordée ;

Article 2 : La disposition, l’organisation, les missions et activités autorisées de la pharmacie à usage intérieur 
sont les suivantes :

n° FINESS de l’entité juridique : 620 101 931
n° FINESS de l’établissement : 620 118 653

Le site d’implantation des locaux de la pharmacie :1.
Les locaux de la PUI sont situés au premier étage du bâtiment principal. La pharmacie dispose 
également d’un local annexe dédié aux DM, implanté au rez-de-chaussée.

Les différents sites d'implantation des établissements, services ou organismes desservis par la 2.
pharmacie et le cas échéant, la zone géographique d'intervention des établissements d'hospitalisation 
à domicile ou des unités de dialyse à domicile :
Il est prévu que la PUI desserve l’ensemble des services de l’EHPAD.

Les missions et les activités mentionnées aux articles R. 5126-9 et R. 5126-10, assurées par la pharmacie 3.
à usage intérieur pour son propre compte ou pour le compte d'une autre pharmacie à usage intérieur 
et, le cas échéant, la forme pharmaceutique, la nature des produits ou des opérations dans le cas des 
activités prévues aux 2°, 3° et 7° du I de l'article R. 5126-9 :

La PUI accomplit pour son propre compte :

Les missions définies aux 1°, 2°, 3° de l’article L. 5126-1 du CSP :a.

Gestion, approvisionnement, vérification des dispositifs de sécurité, préparation, contrôle, -
détention, évaluation et dispensation des médicaments, produits ou objets du monopole, des 
DMS et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires ;
Toute action de pharmacie clinique ;-
Toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de santé -
mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 
DMS ;

Les activités définies à l’article R. 5126-9 du CSP :b.

La préparation des doses à administrer de médicaments mentionnés à l’article L.4211 1, incluant la -
mise en piluliers nominatifs de formes orales sèches présentées en doses unitaires, le surétiquetage 
des spécialités pharmaceutiques, ainsi que les opérations de déconditionnement et de 
reconditionnement.

Les missions ou activités assurées par une autre pharmacie à usage intérieur pour le compte de la 4.
pharmacie à usage intérieur :
non concerné

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, exprimé en demi-journées hebdomadaires :5.
5 demi-journées.

Article 3 : Toute modification des éléments mentionnés à l’article 1 de la présente décision devra faire l’objet 
d’une nouvelle demande d’autorisation.



Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.

Article 5 : Le directeur de l'offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente décision, 
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille le,

Pour le directeur général et par délégation,

                                                                      

                                                                                                              

                                                                                                              

28 avril 2026
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